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CONSEIL MUNICIPAL
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----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil six, le neuf mars à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le vingt-trois février, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.
	Etaient présents : M. CAILLET 1er Maire-adjoint, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER,
MM. DECHENOIX, BLANC, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. DAUPHIN, Mme MOURGET, Maire-adjoints, Mmes PENET, PERRIN, MORDACQ, FOURNIER, MOUNIER, MM. MARGUERIE, CHAUDE, NAMIN, Mme POURBAGHER, M. LE GAC, Mme RATTIER, MM. BARBERI, LAGARDE, COIFFARD, Conseillers Municipaux Délégués, MM. MARTIN SAINT LEON (arrivé à 20h20), SEMOUN, BERARD DE MALAVAS, PIETRASANTA, RICHARD, Mmes CLAIREAUX, LENOIR, MM. BABE, DANLOS, CASARI, ZAOUI, MASSOL, PERNOD, Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : M DELAGE, M.A. à M. BOUTIFFARD, M.A. ; M TESSIER, M.A. à Mme PENET, C.M.D, Mme AESCHLIMANN, M.A. à M. AESCHLIMANN, Député-Maire ; Mme SOLAL, C.M.D., à Mme MOUNIER, C.M.D. ; M. CHAZOULE, C.M. à M. SEMOUN, C.M.
Absents : Mme BERTHOLET, C.M.D. ; M. ALONSO, C.M. ; Mme PREVITALI, C.M.



*

*        *

Après l’appel nominatif et le constat que le quorum est atteint,
Monsieur LE GAC, Conseiller Municipal Délégué, est désigné en qualité de secrétaire de Séance.
*

*        *

LE CONSEIL,

· DEBAT et PREND ACTE des orientations générales qui doivent conduire à la préparation du Budget Primitif 2006, telles que le Député-Maire les a exposées en séance.
(application de l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales rendant obligatoire un débat sur les orientations générales du budget dans les communes de plus de 3500 habitants)
· et DONNE tous pouvoirs au Député-Maire pour la bonne application des orientations débattues en cette séance. 

*

*        *

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 30.
Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le QUATORZE MARS DEUX MIL SIX.

LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE

Manuel AESCHLIMANN
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